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Revente logement VEFA avec 20% de TVA

Par AMPORI, le 11/05/2016 à 15:13

Bonjour,rnrnAprès avoir lu très attentivement tous les posts précédents, je ne trouve pas ma
réponse.rnrnVoici la question :rnrn- nous avons acquis un logement VEFA à 20% de TVA
(2015)rn-nous envisageons sa revente rapidementrn-à quelle formule est-on soumis dans le
contexte actuel ? rnrnC'est à dire, devrons nous reverser encore les 20% et à qui ?rnl'acheteur
bénéficie-t-il encore de frais de notaire "réduits"?rnrnPar avance merci pour votre éclairage
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